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retrouvez-nous sur
les réseaux sociaux !
Le Conseil général de Tarn-et-Garonne
est présent sur les réseaux sociaux.
Retrouvez toute l'actualité du Département 
sur sa page Facebook www.facebook.com/
departement.tarnetgaronne et également 
son compte Twitter @tarnetgaronnecg.
Culture, sport, vidéos, images, informez 
vous et participez à l'actualité de votre 
département en un clic !

àvoscôtés 7
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danslerétro

Les Tarn-et-Garonnais se sont illustrés 
pendant la première Guerre mondiale, 
et notamment en Belgique, à la bataille 
de Bertrix. Deux cérémonies ont 
commémoré la mobilisation générale, 
le départ des troupes et leur premier 
combat. Organisées à Montauban et 
Anloy, commune de Libin en Belgique, 
ces cérémonies ont eu lieu courant 
août. Une forte délégation belge 
était présente en l'honneur et pour 
la mémoire de ces soldats et de leurs 
familles le 5 août au Cours Foucault. 
Le président du Conseil général a 
reçu les autorités civiles et militaires. 
Les élus représentant la Belgique 

Rentrée conviviale et sereine
au centre universitaire de
Tarn-et-Garonne le 8 septembre 
dernier.

940 étudiants ont passé la porte du 
campus il y a quelques semaines. 
D'un côté, les nouveaux bacheliers 
ont découvert les lieux et ont profité 
de cette première journée pour 
échanger autour d’un café ou d'un jus 
d’orange. Ce fut également le temps 
des retrouvailles pour les étudiants en 
poursuite d’études. Certains se sont 
d'ailleurs prêtés avec plaisir aux joies 
du parrainage de ceux qui découvrent 
la voie de l’Enseignement Supérieur. 
Les équipes administratives et 
universitaires étaient au complet pour 
accueillir les élèves dans les différentes 
filières. Les nombreux dispositifs 

centenaire de la guerre

c'est notre Histoire
commémorations

concours régional agricole

un nouveau
grand succès

rentrée au centre universitaire

ont été mis à l'honneur et remerciés, 
et notamment Anne Laffut et Roger 
François, respectivement bourgmestres 
de Libin et de Bertrix. Le 24 août, ce 
sont plus de 150 Tarn-et-Garonnais 
qui ont fait le déplacement jusqu'aux 
nécropoles franco-allemandes de 
Anloy-Bruyères, Bertrix-Bruyères 
et Maissin. Un détachement du 17e 
Régiment du génie parachutiste (RGP) 
de Montauban était également de 
la partie. Ces manifestations au plat 
pays ont été précédées d'une marche 
de plus de 130 km entre le camp 
de Suippes et la ville de Bertrix afin 
d'honorer les combattants du 17e corps 

d'armée de Toulouse qui ont parcouru 
ce chemin semé d'embûches il y a de 
cela 100 ans, entre le 7 et le 22 août 
1914.

apportés par le Conseil général de 
Tarn-et-Garonne pour améliorer 
notamment l’intégration de ces
jeunes leur ont été présentés :

Aide à l’étudiant, Offre culturelle,
Médiathèque et Restaurant 
universitaire. Le Département s'engage 
sur la durée auprès de ces étudiants 
en améliorant leur cadre d'études. 
La livraison d’un nouveau bâtiment 
pour l’IUP Arts Appliqués l’an passé, 
la reprise en gestion directe du 
Restaurant sont deux illustrations 
parmi d'autres de cet engagement 
fort. Du 9 au 17 octobre, une série 
d’activités culturelles et ludiques ont 
été proposées aux étudiants dans le 
cadre de la Semaine de l’Étudiant. 
Le campus, au-delà de sa dimension 
d’enseignement, s'est transformé en
un lieu d’exposition « Avoir 20 ans :
le temps des études », de spectacle
« Le Cirque Autrement », et de 
dégustation de produits du terroir
avec « Le goûter de la Cuisine ».

Le bâtiment de l'IUP Arts Appliqués

Le Conseil général, partenaire du 
monde agricole depuis de nombreuses 
années, soutient le Concours régional 
agricole et y participe. Il disposait d'un 
espace de 1 500 m2 aménagé dans 
le but d'accueillir les grands comme 
les petits et de rassembler autour 
d'activités ludiques. Le vendredi, 
premier jour de la manifestation, 
les écoliers du département ont fait 
le déplacement pour admirer les 
animaux. Un goûter leur a été offert 
sur le stand, une petite collation 
bienvenue pour ces petits gourmands 
qui dépensent beaucoup d'énergie.

samedi et dimanche, 
des activités pour 
tous les âges
Durant le week-end, deux diététi-
ciennes d'Interfel (Interprofession de 
la filière des fruits et légumes frais) 
ont animé un atelier culinaire et 
proposé aux enfants de réaliser des 
crumbles à base de chasselas, poires 
(deux fruits de saison cultivés dans le 
département) et biscuits. L'association 
Les Francas a maquillé les frimousses 
des petits tandis que les curieux 
s'informaient auprès des deux
entomologistes passionnés qui ont 
eu à cœur de répondre à toutes les 

un labyrinthe...
et après
Les bottes de paille qui 
constituaient le labyrinthe ont
été produites en Tarn-et-Garonne. 
Une fois le Concours régional 
agricole terminé, le Conseil 
général les a offertes à des 
agriculteurs du département.

Une fois de plus, le public a perpétué la tradition 
et s'est rendu en masse au Concours régional 
agricole. Le bilan de cette nouvelle édition est 
très positif pour le Conseil général qui a vu 
passer sur son stand un très grand nombre
de personnes.
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questions concernant les insectes. 
Le simulateur moto n'a pas désempli 
du week-end. Cette animation a pour 
intérêt principal d'initier les conduc-
teurs de cyclomoteur aux risques de 
la route et aux situations dangereuses. 
Les pompiers ont permis aux enfants 
de réaliser un rêve en leur permettant 
de monter à la grande échelle et le 
labyrinthe de paille géant a trouvé sa 
place... et son public.

àlaune



La célèbre abbaye de Belleperche 
à Cordes-Tolosannes, qui abrite 
le musée des arts de la table, 
a récemment ouvert l'ancienne 
hôtellerie monastique et sa 
fameuse galerie des graffitis. 
Ce lieu, chargé du souvenir de 
nombreuses vies passées, depuis 
les moines du XVIIIe siècle 
jusqu'aux déplacés de la première 
Guerre mondiale en passant 
par Alceste et Clémence, les 
amoureux contrariés des années 
1830, est désormais visitable. 
Les chambres d'hôtes de jadis 
accueilleront par ailleurs dès 2015 
une somptueuse et prestigieuse 
collection : la collection Valfré 
de grès chinois, acquise en 2010 

grâce au mécénat du Crédit 
Agricole, ainsi que diverses 
expositions temporaires, dont 
la première sera consacrée à la 
faïence d'Auvillar.

Afin de marquer l'événement
et d'offrir au public une
amplitude de visite plus
large, l'abbaye-musée est
désormais ouverte :
 Du 2 mai au 30 septembre,
de 10h à 12h et de 14h à 18h.
Fermée lundi et dimanche 
matin.
 Du 1er octobre au 30 avril,
du mardi au vendredi
de 14h à 17h.

Afin de récompenser les 
collectivités locales et les 
particuliers qui participent 
à l'embellissement et au 
fleurissement des espaces publics, 
privés, mais aussi du patrimoine 
du département, le Conseil 
général de Tarn-et-Garonne 
organise chaque année le 
concours départemental des Villes 
et Villages Fleuris. La nouveauté 
pour 2014 est le prix spécial du 
Monument aux Morts décerné 
dans le cadre du centenaire de
la première Guerre mondiale. 
Durant l'été, un jury 
départemental a organisé des 
visites du 1er au 22 juillet pour 
noter le fleurissement dans
163 communes. Ce jury, composé 
d'élus, de professionnels 
spécialistes des espaces verts, 

d'architectes et de membres 
d'associations s'est partagé les 
tournées. Malgré un temps 
pluvieux et des températures 
fraîches, tous se sont armés 
de courage et de parapluies 
pour assurer leur mission. Le 
Département, qui apporte un 
soutien actif à l'organisation 
du concours, se félicite des 
récompenses octroyées aux 
communes qui ont réussi une 
mise en valeur végétale et 
paysagère de grande qualité 
inscrite dans une démarche 
environnementale durable.
Être labellisé « ville ou village 
fleuri » est un atout indéniable 
pour une commune tant pour ses 
habitants que pour l'attractivité 
touristique que cela génère.

l'abbaye de Belleperche
se refait une jeunesse

concours Villes et Villages Fleuris

les villes de Tarn-et-Garonne,
toujours plus fleuries

Les projets de Lignes à Grande Vitesse Bordeaux-Toulouse et Bordeaux-Dax ainsi 
que les aménagements sur la ligne existante au Sud de Bordeaux et au Nord de 
Toulouse font actuellement l'objet d'une enquête d'utilité publique. Cette étape 
doit permettre de présenter les études réalisées sur ces dossiers et de recueillir 
vos observations et propositions avant de confirmer l’utilité publique des projets. 
Le Conseil général vous invite à faire part de vos avis via les différents supports 
qui sont à votre disposition.

Où s'informer et comment 
s'exprimer ?

Les dossiers d’enquêtes d'utilité 
publique sont consultables en 
ligne ainsi que dans les mairies 
des communes concernées, en 
Sous-Préfecture et en Préfecture. 
Vous pouvez faire parvenir vos 
observations par courrier à la 
commission d’enquête ou par 
formulaire électronique. Des 
registres d'observations sont 
aussi disponibles dans les lieux 
d’enquête. Pour plus d'info 
rendez-vous sur le site internet 
dédié : www.enquetepublique-
gpso-lignesnouvelles.fr

En 2014, INSERVEST accompagne 18 
bénéficiaires du RSA. Cette action est 
soutenue dans le cadre du Programme 
Départemental d'Insertion et bénéficie 
de l'aide de l'Union Européenne. 
INSERVEST agit sur plusieurs fronts 
en poursuivant toujours son objectif 
de départ : l'aide aux personnes en 
difficultés. Depuis sa création en 2001, 
sa volonté première est de lutter contre 
le gaspillage et de préserver l'environ-
nement via la récupération de vête-
ments, de chaussures, d’accessoires, 

de linge de maison et de jouets. Mais 
aujourd'hui, grâce aux dons récoltés 
qu'elle vend dans sa boutique, elle 
étend ses actions. Elle s'engage dans la 
création d'emplois pour les femmes peu 
qualifiées, la formation et l'accompa-
gnement dans la réalisation de projets 
professionnels.
L’association possède une boutique, un 
atelier couture et repassage, situés 17 
avenue du 19 août 1944 à Montauban.

Plus d'info : www.inservest-asso.fr

solidarité

vos dons créent de l'emploi !

l’enquête d'utilité publique, étape 
majeure d'expression du public

àvoscôtés

enbref

Le samedi et le dimanche après-midi, 
visites de groupes sur réservation préalable 
au 05 63 95 62 75 ou à l'adresse :
abbaye.belleperche@cg82.fr
Fermée les jours fériés et
du 26 décembre au 2 janvier.

Association caritative loi 1901, INSERVEST récolte
des dons (vêtements ou autres) qu'elle revend à des
tarifs intéressants. Ces ventes lui permettent de créer
des emplois.

L'association INSERVEST :
 propose des emplois d’agent 
polyvalent, pour aider des femmes 
sans ou avec peu de qualification à 
(re) trouver un travail ;
 forme et encadre ces femmes 
au travers des différentes tâches 
qu’elles sont amenées à réaliser : 
tri, gestion des stocks, vente, tenue 
de caisse... mais aussi concernant 
le sens de l’organisation et la prise 
d’initiative. Un volet « formation en 
entretien du linge et des locaux »
est proposé. Il constitue un gage 
d’opérationnalité immédiate pour 
les employeurs relevant de ces 
secteurs d’activité. Une attestation 
de compétence est délivrée au 
terme de chaque contrat ; 
 soutient la réalisation des 
projets professionnels en vérifiant 
leur faisabilité par rapport au 
marché de l’emploi, à la réalité 
des compétences (avec mise en 
place de formation) et aide à la 
levée de freins potentiels (santé, 
logement, garde d’enfant, mobilité, 
apprentissage du français) ;
 met en place des stages 
d'immersion en entreprise.



Le département de Tarn-et-Garonne offre une variété de 
paysages sublimes qui proviennent autant de sa constitution 
géographique que de l’histoire et du travail de ses habitants.

En Tarn-et-Garonne, le Conseil 
général par le biais de l'Agence de 
Développement Économique (ADE 82)
porte le Schéma Directeur 
d'Aménagement Numérique (Sdan) et 
le conduit, depuis mai 2011, en étroite 
collaboration avec les communes et 
les communautés de communes, les 
opérateurs privés, l’État et la Région, 
notamment. Évalué à près de 52 
millions d’euros pour la partie ferme 
et 16 millions d’euros supplémentaires 
pour la partie optionnelle, le Sdan de 
Tarn-et-Garonne définit la stratégie 
d’intervention publique en matière 
d’aménagement numérique, pour les
10 ans à venir (voir encadré). Le 15 
juillet dernier, le Premier ministre 
Manuel Valls donnait son accord au 
cofinancement par l’État à hauteur 
de 23,8 millions d’euros, de ce projet 
essentiel pour l'avenir du Tarn-et-
Garonne. Ce niveau de financement 
inédit traduit la volonté de l’État 
d’avancer sur la question du haut et 
du très haut débit en zone rurale, trop 
souvent pénalisée par les insuffisances 
de débit. Dans un contexte budgétaire 
contraint, le soutien de l’État
démontre également la qualité du projet 
tarn-et-garonnais qui est le second à 
être approuvé en Midi-Pyrénées, après 
celui du Gers. Aux côtés de l’État, la 

Région et l’Europe vont également 
prendre part aux investissements et 
préciseront prochainement le niveau 
de leur engagement. Le Conseil général 
et les communautés de communes 
du département qui complèteront 
ensemble le volet financier du projet 
vont désormais pouvoir concrétiser 
la création d’un syndicat mixte 
d’aménagement numérique. Ce 
syndicat portera la stratégie et conduira 
les travaux, en assurant à chaque 
territoire d’avoir voix au chapitre. 
En matière de travaux, une première 
étude d’ingénierie à l’échelle 
départementale est lancée et va 
permettre d’ici le printemps 2015, de 
connaître en détail le futur réseau, son 
coût précis et optimisé. Les premières 
opérations de montée en débit du 
réseau cuivre et de fibre optique chez 
l’habitant pourront dès lors débuter, 
selon un calendrier qui sera défini au 
sein du syndicat mixte, dans le courant 
2015. Elles seront précédées par la 
mise en place d’un dispositif d’aide 
à l’acquisition et à l’installation de 
kits satellites 20 mégabits/s pour les 
particuliers en insuffisance de débit et 
qui ne seront pas concernés par des 
interventions structurantes dans les 
prochaines années.

Les ambitions départementales
L'objectif est de garantir à terme, à tous les Tarn-et-Garonnais, un débit minimum de 
5Mbits/s, soit 10 fois le débit minimum actuel. Ce débit permettra l’accès aux offres triple 
play (télévision, internet et téléphone avec un seul abonnement). Pour parvenir à cet objectif, 
la stratégie prévoit de recourir à un ensemble de technologies dont la fibre optique est la 
plus performante, la plus pérenne et représente la plus grande part de l’investissement. 
Ainsi, avec des moyens adaptés, l’ensemble des Tarn-et-Garonnais aura accès à un niveau 
de service équitable.

feu vert pour
l’aménagement numérique

aménagement

Grace au Sdan,
le haut et le très haut 
débit se développent 

dans les territoires
les plus reculés.

TarnetGaronne aménagement8

les paysages de Tarn-et-Garonne, 
véritables tableaux de maîtres

zoom
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En Tarn-et-Garonne, on observe, le plus souvent, 
des paysages ruraux conditionnés par la géologie, 
la qualité des sols et le travail agricole : vignobles 
des terrasses du Frontonnais et chasselas des 

coteaux de Moissac, vergers des collines du Bas Quercy, 
pommeraies de la plaine tarnaise, grandes cultures 
céréalières des vallons lomagnols, bocages des terreforts 
rouergats, pâturages extensifs caussenards... 
Mais il existe encore des paysages où la nature domine 
comme dans les Gorges de l’Aveyron ou la Vallée de la 
Garonne. La nature reprend ses droits autour des nombreux 
plans d’eau artificiels : celui de Saint-Nicolas-de-la Grave 
en est le plus fameux exemple.

au gré du temps,
les paysages évoluent
Le climat et les saisons font changer les atmosphères. La 
neige hivernale unifie tout, le brouillard printanier nimbe 
les fonds de vallées, l’été grille les cultures, l’automne 
enflamme les forêts. 
S’ajoutent également des paysages urbains ou villageois. 
Ainsi, à Montauban, la berge du Tarn, rive gauche, 
occupée par les maisons patriciennes, s’oppose à la rive 
droite des institutions religieuses dominées par le palais 
des évêques (Musée Ingres). Les villages médiévaux 
quadrillent le territoire : castelnaux perchés comme
à Lauzerte ou Puylaroque, bastides de plaine comme à
Beaumont-de-Lomagne ou Valence d’Agen. Leurs tracés 
urbains, souvent rigides, ont été respectés mais leur paysage 
intérieur s’est enrichi de la variation des architectures 
selon les secteurs et les époques. Les murs de brique, de 
terre ou de pierre, les toits de tuile ou d’ardoise donnent 
des ambiances différentes mais gardent des airs de famille. 
On remarquera les ensembles particuliers, voire exotiques, 
des quartiers reconstruits dans les « années 30 » : quartier 

du Maroc à Moissac ou hameau de Moulis à Reyniès. 
Mais l’architecture s’impose aussi dans les campagnes : 
châteaux, chapelles, fermes et pigeonniers permettent de 
se repérer dans ces vastes étendues végétales, quand ce 
ne sont pas les châteaux d’eau d’une époque récente. Le 
paysage est par définition subjectif puisqu’il dépend de 
celui qui le regarde ou qui le traverse. Cependant, il est 
intéressant de mesurer ce qui rassemble les regards et de 
tenter d’objectiver nos images.

des œuvres d'art
dont la perception est
propre à chaque individu
Les paysages évoluent sous nos yeux. à partir de nos 
campagnes ponctuées par le bâti rural diffus se composent 
de nouvelles structures péri-urbaines (lotissements, zones 
d’activités...) avec un risque de banalisation si des projets 
paysagers ne les accompagnent pas. La création des 2 
autoroutes a été l’occasion de découvrir de nouveaux 
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Où s'informer et comment 
s'exprimer ? 

En Tarn-et-Garonne, plusieurs études ont 
été engagées (tout d’abord par le Conseil 
d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement 
et son paysagiste Jean-Paul Vignes dans les années 
80) donnant lieu à divers documents pédagogiques, 
dont « Arbres et paysages en Tarn-et-Garonne ». Les 
8 CAUE de la région ont ensuite travaillé à partir 
de leur étude départementale sur la définition des 
« entités paysagères » de Midi-Pyrénées. En 1998, 
la Direction Départementale des Territoires a 
confié au cabinet d’architectes paysagistes Folléa 
Gautier l’étude « Éléments pour une politique du 
paysage » pour une caractérisation plus détaillée 
en « unités paysagères ». Ce guide a servi et sert 
encore aujourd’hui de support à des actions en 
faveur du paysage : charte paysagère du Pays 
Midi-Quercy ou de la Communauté de communes 
du Terroir de Grisolles-Villebrumier, ou encore 
pour l’établissement des documents d’urbanisme 
(PLU, SCOT...).

points de vue sur notre territoire. Et demain ? Des 
paysagistes travaillent déjà à la façon dont s’inscrira la 
ligne à grande vitesse dans les paysages d’aujourd’hui. 
Mais quelles visions de ce département le TGV lui-même 
offrira-t-il à ses passagers ?

les paysages de Tarn-et-Garonne
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arrêtsurimage

Le monument des instituteurs de Tarn-
et-Garonne et Lot-et-Garonne morts 
pour la Patrie pendant la première 
Guerre mondiale, situé dans l'ancienne 

entrée d'Honneur de l'École Normale de 
Montauban, a été réhabilité. Ce mémorial, 
œuvre de l'artiste saint-gironnais Patrice 
Bonnet, inspecteur général des bâtiments 
civils de France et Prix de Rome, a bénéficié 
de l'assistance technique de l'Architecte des 
Bâtiments de France de Tarn-et-Garonne et 
des procédés les plus élaborés en matière 
de traitement de la pierre. Cette sobre et 
magnifique sculpture a retrouvé tout l'éclat 
qu'elle avait lors de son inauguration le 28 
mai 1922.

12 TarnetGaronne arrêtsurimage

Rendez-vous sur le site du 
laboratoire vétérinaire dépar-
temental, dédié aux activités 
scientifiques d’analyses et de 

conseil du laboratoire. Le site est mis 
en ligne depuis novembre à l’adresse 
www.lvd82.fr
En un clic, accédez aux informations 
concernant le laboratoire vétérinaire 
départemental de Tarn-et-Garonne 
(LVD82). Il fait partie depuis 2013 
d’un réseau de 4 laboratoires publics 
(32, 46, 81, 82) regroupés sous le sigle
« Public Labos ». Des informations 
sur les 4 grands domaines d’analyses, 
de conseils et de formations réalisés 
par le LVD 82 sont mis en ligne sur le 
site ainsi que les complémentarités de 
Public Labos à savoir :
 la biologie vétérinaire ;
 l’hygiène et l’équilibre alimentaire ;

 l’eau, l’environnement et l’air ;
 la radiobiologie et la surveillance 
indépendante autour de la centrale 
nucléaire de Golfech.

des pages informatives 
pour le grand public
Régulièrement mis à jour, ce nouveau 
site fait le point sur l'actualité scien-
tifique relevant de sa compétence. 
Retrouvez les informations concernant 
les recherches effectuées dans l’eau, 
l’air, les aliments, sur les animaux 
d’élevage. Consultez également les 
résultats des analyses de radiobio-
logie effectuées par notre service
de surveillance indépendante de
l’environnement autour de la centrale 
nucléaire de Golfech.

côtéweb
un nouveau site internet
surfez sur la vague de l’expertise scientifique
au service de la sécurité sanitaire

laboratoire vétérinaire départemental

un site tourné vers les 
besoins des usagers
Vous pouvez par ailleurs : 
 demander des devis sur les analyses 
et le conseil en hygiène alimentaire, 
l’eau, l’air, la radiobiologie, la biologie 
vétérinaire ;
 consulter des conseils sur les méthodes 
de prélèvements d’échantillons, de 
transport de ces prélèvements si vous 
les réalisez vous-même ;
 télécharger des informations sur 
l’ensemble des analyses que nous 
réalisons, les catalogues de formations 
professionnelles en hygiène alimentaire, 
équilibre alimentaire et légionelle dans 
les réseaux d’eau chaude ;
 télécharger vos demandes d’analyses : 
vous pouvez les renseigner chez vous et 
gagner du temps à l’accueil technique ;
 consulter vos résultats d’analyses :
cette fonctionnalité sera bientôt en 
ligne et vous permettra de consulter 
directement vos résultats chez vous 
avec un code personnalisé ;
 donner votre avis et nous contacter :
vous pouvez remplir un formulaire et 
poser les questions que vous souhaitez.
Il est également possible de joindre par 
téléphone les responsables techniques 
des différents services au 05 63 66 71 71.

N'hésitez plus ! À vos souris !!!!



Véritable verger du Sud-Ouest, le
Tarn-et-Garonne produit 80 % des 
fruits de Midi-Pyrénées. Si de nos 
jours, le Chasselas de Moissac AOP, 
représente un des produits phares du 
département, la prune reste l’espèce 
la plus anciennement cultivée avec 
notamment la Reine-Claude Label 
Rouge. Paradis des fruits, il produit 
également le Melon du Quercy, cerises, 
noisettes, pommes, châtaignes, safran, 
foie gras, truffe, ail de Lomagne... Le 
Tarn-et-Garonne propose une palette de 
crus pour accompagner la gastronomie 
locale, brillamment présentée par 12 
chefs « maîtres restaurateurs », dont 
les bonnes tables comblent tout les 
gourmands. Il existe 7 appellations : 
AOC Fronton, AOC Brulhois, AOC 
Saint-Sardos, AOC Côteaux du Quercy, 
IGP Lavilledieu, IGP Comté Tolosan 
« Tarn-et-Garonne » et « Côteaux et 
Terrasses de Montauban ».

les marchés au gras,
le rendez-vous des gourmands :
 Caussade : tous les lundis jusqu’à fin 
mars (gras, truffe et safran)

un patrimoine
touristique majeur

 Valence d’Agen : tous les mardis 
jusqu’à fin février
 Castelsarrasin : tous les jeudis jusqu’à 
fin avril
 Montauban : tous les samedis jusqu’à 
fin avril
 Montech : tous les dimanches jusqu’à 
fin mars
D’autres rendez-vous gastronomiques 
sont à retrouver tout au long de 
l'année : La Fête du Goût et des Saveurs 
et la Fête des Vendanges à Montauban, 
La Fête de l'Ail et de la Noisette en 
Lomagne, La Fête du Miel à Gramont et 
la Fête du Chasselas à Moissac.

TarnetGaronne terroir14
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covoiturage.ledepartement.fr

et vous, vous venez
comment ?

covoiturez !!!

Le Tarn-et-Garonne est partenaire du 
lancement du film Les Recettes du Bonheur, 

produit par Steven Spielberg. Tourné en partie 
dans le village de Saint-Antonin-Noble-Val, ce 
film met à l'honneur la qualité des produits de 
notre terroir et le talent de nos restaurateurs.

Les Marchés Flottants du Sud-Ouest à Paris
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Les Parisiens sont eux aussi amateurs 
de nos produits, que nous sommes 
fiers de leur faire découvrir chaque 
année lors des Marchés Flottants du 
Sud-Ouest. La 15ème édition a eu lieu les 
19, 20 et 21 septembre 2014. Ce grand 
marché gourmand est organisé par le 
Tarn-et-Garonne, le Gers et le Lot-et-
Garonne. Tous les meilleurs produits 
du terroir sont proposés par plus de 
39 producteurs, qui font de ce marché 
un rendez-vous immanquable, qui 
rassemble plus de 200 000 visiteurs.



L’augmentation des distances quo-
tidiennes parcourues et les hausses 
du coût des déplacements sont des 
tendances qui perdurent depuis le 
milieu des années 70. S'ajoute à cela, 
une dépendance vis à vis des modes 
de déplacements motorisés et, faute
d’alternative à la voiture individuelle en 
milieu rural, ces tendances sont encore 
plus lourdes dans notre département. 
En 2009, l’étude « Tarn-et-Garonne 
2025 » révèle que la mobilité est
une des principales préoccupations
des Tarn-et-Garonnais, avec l’emploi. 
Cette même année, les déplacements 
deviennent le second poste au budget 
des ménages français, derrière le 
logement et devant l’alimentation. 
Devant cette situation, un Schéma 
Départemental des Mobilités a été 

lancé dès 2011 afin de structurer les 
politiques départementales en matière 
de mobilité. Après deux années d’étude, 
6 axes de travail ressortent de ce schéma 
départemental des mobilités (voir 
encadré), parmi lesquels le covoiturage, 
dont la pratique se développe de façon 
importante en Tarn-et-Garonne, depuis 
quelques années. 
Plusieurs actions ont été menées pour 
accompagner et faciliter le covoiturage :
 l’aménagement et la création d'aires. 
Un travail spécifique est notamment 
engagé avec Vinci-ASF pour traiter 
la question du stationnement 
« covoiturage » aux abords des gares 
de péages autoroutiers (2 projets 
pourraient voir le jour en 2015) ;
 la création d’une plateforme internet 
départementale pour faciliter la mise en 
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le covoiturage
simplifié
Un service de covoiturage ouvert à tous
les habitants du département et des alentours 
a vu le jour. Son principe est enfantin : il s'agit 
de partager un trajet de voiture, avec une ou 
plusieurs personnes. Où que vous soyez, et 
quelle que soit votre destination, vous trouverez 
toujours un véhicule pour vous conduire.

ledossier

6 axes de travail issus du schéma départemental des mobilités
3 axes prioritaires
 les transports collectifs interurbains, à affirmer 
 les transports scolaires, à pérenniser (jusqu’à 13 000 élèves transportés chaque jour, budget 
annuel, près de 11 millions d’euros)
 le covoiturage, pratique en plein essor, à accompagner

3 autres axes
 promouvoir les modes doux (marche, vélo)
 réorganiser le transport à la demande (TAD)
 assurer la mobilité des publics en difficulté (handicap, illettrisme, travailleurs pauvres, 
personnes âgées...)

relation des covoitureurs. Ce dispositif 
est opérationnel depuis la rentrée 2014. 

Afin d'augmenter les possibilités de 
trajets et donc le choix des usagers, la 
plateforme répond à quelques exigences 
simples : 
 elle est inscrite à un réseau national 
qui assure la mise en commun des bases 
de données d’utilisateurs (un usager qui 
publie une annonce sur un site de ce 
réseau bénéficie d’une diffusion sur 
l’ensemble des sites qui y sont inscrits) ;
 elle offre la possibilité (sur demande 
auprès du Conseil général) de créer des 
portails personnalisés pour structurer 
une démarche en faveur de la mobilité 
au sein de l’entreprise (plan de 
déplacement d’entreprise, par exemple) 
ou d’un territoire. inscrivez-vous dès maintenant sur

covoiturage.ledepartement.fr

covoiturez !!!
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L'offre touristique du départe-
ment vient de s'enrichir avec 
la création d'un nouveau 
tronçon de Vélo Voie Verte 

entre Montech et Lacourt Saint-Pierre. 
D'une longueur de 5,7 kilomètres, 
il a été réalisé le long du canal de
Montech en direction du port canal de 
Montauban. Près de 2 500 tonnes d'en-
rochements pour conforter les berges 
ont été nécessaires à la réalisation de 
cette piste cyclable d'une largeur de 
2,5 mètres. Cet itinéraire sera complété 
jusqu'au port de Montauban lorsque les 
berges seront stabilisées.
Désormais en Tarn-et-Garonne, plus de 
70 kilomètres de Vélo Voie Verte sont 
à parcourir le long du canal des Deux 
Mers et du canal de Montech pour 
découvrir une partie du département. 

La Vélo Voie Verte des
Deux Mers : sécurisation
des passages

Des dispositifs assurant la sécurité de 
ce parcours inscrit au schéma national 
des itinéraires cyclables sont en cours 
d'installation sous les passages de 
pont. Ainsi, sur la totalité du parcours, 
36 franchissements seront sécurisés :
12 passages sous ouvrage seront 
aménagés en 2014 et 24 en 2015. 
Pour une meilleure intégration de ces 
aménagements dans l'environnement, 
le Conseil général à fait le choix de 
garde-corps en bois.

de Montech à
Lacourt-Saint-Pierre

le long du canal de Montech

5,7 kilomètres de 
Vélo Voie Verte 

supplémentaires

Après huit années d'effort, la traversée
du département à vélo entre Pompignan
et Lamagistère (65 kilomètres) est désormais 
possible grâce à la construction
de la Vélo Voie Verte.

L'attachement éprouvé par les 
Tarn-et-Garonnais pour le canal 
de Garonne se caractérise par 
le nombre croissant des usagers 

fréquentant ses berges. Comme tous 
les cours d'eau, le canal latéral à la 
Garonne est traversé par des ponts. 
En 2006, il a été décidé que les ponts 
départementaux en béton armé en 
mauvais état seraient remplacés par 
des ouvrages mieux adaptés au trafic 
routier moderne. Limités en largeur 
et en tonnage (3 m de chaussée et 16 

tonnes pour le pont de Malause), ces 
ponts sont, 70 ans plus tard, inadaptés 
aux charges, aux flux et aux usages des 
utilisateurs actuels. C'était le cas du 
pont qui reliait le bourg de Malause 
et les rives du canal de Golfech. C'est 
pourquoi il a été reconstruit. Après 
travaux, une chaussée de 5,5 m 
suffisamment large pour permettre de 
se croiser à vitesse raisonnable et un 
trottoir de 1,4 m à l'aval de l'ouvrage, 
assurent une traversée sécurisée, 
pour véhicules, piétons, cyclistes et 

personnes à mobilité réduite. Les 
règles de calculs prises en compte 
dans les études aujourd'hui permettent 
d'envisager une durée de vie de 
l'ouvrage de 100 ans. Les ouvrages
précédents n'y sont pas parvenus, 
gageons que ceux-ci le feront. Quand 
nos anciens ont calculé la durée de vie 
des premiers ouvrages, il y a de cela 
170 ans, ils ne pouvaient imaginer 
les évolutions de trafic que nous 
connaissons aujourd'hui.

reconstruction des ponts bow-strings
Après Montbartier, Castelsarrasin et Lacourt-Saint-Pierre,
le pont de Malause s'offre une nouvelle jeunesse.

Le nouveau pont de Malause
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« Bien commun de l’humanité », l’eau est présente en 
grande quantité sur notre globe mais la part d’eau douce 
accessible pour les besoins humains est très faible :
0,007 %. 88 % des maladies sont dues à la consommation 
d’eau polluée (source Water Partners International). Chaque 
Français consomme et rejette en moyenne 150 litres d’eau 
par jour, qui doivent être nettoyés avant de rejoindre le 
milieu naturel. En ville, les eaux dites « usées » sont rejetées 
dans le réseau d’égout. Elles sont ensuite traitées dans une 
installation d’épuration, avant de rejoindre un cours d’eau. 
En Tarn-et-Garonne, 52,5 % de la population dépend d’un 
assainissement collectif. Pour les maisons isolées, les eaux 
usées sont traitées dans une installation individuelle, avant 
d’être infiltrées dans le sol ou rejetées dans un fossé ou 
cours d’eau. Soit, 47,5 % des Tarn-et-Garonnais.

132 stations d’épuration équipent notre département. 
Dès la phase de projet, le Conseil général, l’Agence de 
l’Eau Adour Garonne et les collectivités s'organisent 
ensemble. Le SATESE (Service d’Assistance au Traitement 
des Effluents et au Suivi des Eaux), service du Conseil 
général, assure une mission d’appui technique auprès des 
communes ou de leurs groupements. Depuis l’an 2000,
63 installations ont été construites ou réhabilitées.
4 stations ont été équipées d’un traitement des matières de 
vidange (boues des fosses des assainissements individuels) 

assainissement non collectif
Le département compte environ 50 000 installations de ce 
type. Au cours de cette décennie, il s’en est créé près de 
1 000 par an. Le Conseil général, qui œuvre en la matière 
depuis plus de 10 ans dans le cadre de sa politique de 
protection de la ressource en eau, apporte également, via 
le SATESE, son soutien technique auprès des collectivités, 
des professionnels et des particuliers.

Retrouvez la charte départementale de l'assainissement 
non collectif (liste des installateurs adhérents) et d’autres 
informations pratiques (réglementation, missions d’un 
Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC), 
fiches techniques, vente d’une habitation) sur le site 
web du Conseil général : www.ledepartement.fr

focus
l'assainissement
une question de santé publique

132 stations
d'épuration équipent

notre département

Station d'épuration à filtre planté de roseaux

Station d'épuration à boues activées

Assainissement non collectif : filtre à sable

Alors que la population du département augmente, 
la pollution rejetée en sortie des stations d’épuration 
a été divisée par 2 en 10 ans. Ces chiffres traduisent 
l’amélioration de l’efficacité des stations.

et 1 station a été construite pour traiter exclusivement les 
matières de vidange. Pour les installations inférieures à 
2 000 habitants, les techniques d’épuration garantissant 
la fiabilité, la simplicité d’exploitation et des coûts de 
fonctionnement modérés ont été privilégiées. Il s’agit 
essentiellement de lagunage et de filtre planté de roseaux. 
Pour les plus grosses installations, la technique dite 
« de l’aération prolongée » s’est imposée du fait de ses 
performances.

assainissement collectif
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« Et si, finalement, la curiosité n’était pas 
un vilain défaut ? »
Le succès de l’exposition « Cabinet de curiosités » a montré que la collection 
du curieux et de l’étrange conserve, encore de nos jours, tout son pouvoir 
d’attraction sur le public. Plus de 1 700 visiteurs ont franchi les portes 
de l'Espace des Augustins à cette occasion. Issus de collections publiques 
et privées, de nombreux objets d'art ou spécimens insolites ont séduit 
petits et grands au cours de visites commentées, ateliers pédagogiques et 
conférences. La lecture du livre d'or de l'exposition ne laisse aucun doute : 
« Le plaisir de la découverte est réel ».

Actuellement, et jusqu'au 11 janvier prochain, une nouvelle exposition à ne pas rater à l'Espace des Augustins... 
« 14-18 : les étrangers en Tarn-et-Garonne ».

La journée nationale des sapeurs-pompiers s'est déroulée 
le 14 juin dernier au château Montauriol à Montauban en 
présence de la Ministre du Logement et de l’Égalité des 
territoires et des autorités départementales.
L’ensemble du Corps Départemental a été honoré et 
distingué pour son engagement opérationnel à l'occasion 
de cette cérémonie par la remise : 
 de la médaille de bronze pour acte de courage et de 
dévouement à titre collectif ;
 de la fourragère.

Cette distinction rare pour un service d’incendie et de 
secours récompense l’investissement quotidien et le travail 
effectué par l’ensemble des hommes et des femmes qui 
œuvrent sans relâche pour assurer et garantir des secours 
toujours plus performants et efficaces pour la population 
de Tarn-et-Garonne dans des conditions souvent 
périlleuses et parfois au péril de leur vie. Elle constitue une 

reconnaissance forte de l’État et des élus locaux envers tous 
les sapeurs-pompiers de notre département en activité mais 
également pour ceux qui les ont précédés. Les « anciens » 
représentent un exemple à suivre pour les jeunes sapeurs-
pompiers, avenir de notre Corps Départemental.
12 médailles ont également été remises pendant cette 
journée, pour acte de courage et de dévouement pour 
récompenser cinq sauvetages au cours desquels les 
sapeurs-pompiers ont mis leur vie en danger ainsi que 
28 avancements à divers grades d’officiers de sapeurs-
pompiers volontaires et professionnels.
à l’issue de la cérémonie, le protocole a laissé la place 
à l’entraide et à la solidarité puisqu’une action en faveur 
des Pupilles des sapeurs-pompiers (8 au sein de notre 
département) est venue clôturer cette journée. Elle a 
permis de récolter plus de quatre mille euros pour aider 
les enfants de pompiers décédés.

L'Espace des Augustins avec
l'ADDA 82 et les partenaires 
culturels ont mis en place au fil des 
saisons un niveau élevé de qualité 
artistique ainsi qu'une diversité 
culturelle qui sont aujourd'hui 
les fondements de son identité. 
La nouvelle saison offre un vaste 
panorama d'événements aux 
formes innovantes. Sur le thème 
« Temps de guerre », l'Espace des 
Augustins propose un ensemble 
de manifestations autour de 
l'exposition imaginée par les 
Archives départementales « 14-18 : 
les étrangers en Tarn-et-Garonne ». 
Il y aura aussi une trilogie autour 
de la danse, un festival du film 
sur l'art, un cycle cinéma sur la 
nature et l'environnement et des 
animations créées par nos parte-
naires culturels qui réjouiront les 

spectateurs grands comme petits 
puisqu'une large place est faite au 
jeune public.
Depuis quatre ans, l'Espace des 
Augustins est devenu une réfé-
rence dans le domaine du spec-
tacle jeune public et scolaire. C'est 
pourquoi son action est reconnue 
et s'inscrit dans la démarche initiée 
par le ministère de la Culture et 
de la Communication avec « La 
belle saison des arts vivants » qui 
offrira une série de rendez-vous 
à la découverte des richesses de 
la création contemporaine pour 
l'enfance et la jeunesse. 
Bonne saison culturelle à l'Espace 
des Augustins !

Le programme 2014/2015 vient 
de paraître !
www.espacedesaugustins.fr

portrait
les pompiers récompensés
pour leur bravoure

Photo : Philippe Lejeaille

culture

demandez le programme !
Espace des Augustins
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agenda

Espace des 
Augustins
Montauban

Du 12 novembre
au 11 janvier
« 14-18 : les étrangers 
en Tarn-et-Garonne »
Exposition

24e édition
Hubert Hadad
« La condition 
magique »
Du 17 au 30 novembre

Rencontres, lectures, 
spectacles, expositions, 
concerts, animations, 
dimanche du livre,
jeune public...

20 novembre - 20h30
Un p'tit jardin
sus l'ventre
Théâtre

27 novembre - 18h
Un écrivain,
une heure
Rencontre littéraire

4 décembre - 20h30
Matériau 14
Théâtre - cabaret

9 décembre - 20h30
La belle au bois 
dormant
Danse

18 décembre - 20h30
Charlot soldat
Cinéma

8 janvier - 18h
Ensemble, ils ont 
sauvé la France
Cinéma documentaire

16 janvier - 20h30
Le jazz fait
son cinéma !
Création musicale

Renseignements
et réservations : 
05 63 93 90 86
espacedesaugustins@cg82.fr

6 décembre - 21h
JUN AND THE 
PARADOx MIND
STRANGEFRUIT
GONE DEAD TRAIN

12 décembre - 21h
ZOUFRIS MARACAS
SCARECROw

11e édition
des Hivernales
du documentaire
nov. 2014 / mars 2015

15e édition
du mois du film 
documentaire
Novembre 2014

Programme complet
et renseignements :
05 63 64 60 79
leshivernalesdudoc@free.fr

D
R

Renseignements :
Confluences
05 63 63 57 62
contact@confluences.org
www.confluences.org

32es Journées
de Larrazet
22 et 23 novembre

« L'histoire et 
la fonction de 
l'occitanisme »

Renseignements :
Maison de la Culture
06 82 49 12 04
05 63 20 72 34
adaziron@wanadoo.fr

Renseignements :
Médiathèque 
Départementale
05 63 03 67 25

Théâtre de 
l’Embellie
Montauban

Atelier de théâtre 
pour jeunes et adultes, 
accueil et création
de spectacles

13 décembre - 21h
Le poireau, l'endive
et l'Élysée
Comédie burlesque

19 décembre
de 18h à 20h30
Atelier d'écriture
Animé par Anne de 
Vergnette

21 décembre - 15h
Le Père Noël fait grève
Spectacle de Noël
à partir de 6 ans

10 janvier - 21h
Le juste rire au café
de l'Embellie
Divertissement

11 janvier - 17h
Le RV des Pitchous :
À table Zoé
Spectacle jeune public 
à partir de 6 mois

16 janvier
de 18h à 20h30
Atelier d'écriture
Animé par Anne de 
Vergnette

Renseignements :
05 63 91 96 20
embellie82@gmail.com
theatredelembellie.free.fr

Chansons en Balade
16 novembre
Montaigu-de-Quercy
Keith KOUNA
MARCIE
LES GUEULES
DE wAB

23 novembre
Saint-Antonin-Noble-Val
Barbara wELDENS
Pierrick VIVARèS
AUREN

30 novembre
Meauzac
Manon ACHE
JESERS
LES YUCCAS

Renseignements :
Chants Libres
05 63 63 66 77
www.alorschante.com

Espace culturel
le V.O
6 décembre - 21h
L'armée du chahut
Concert théâtral

19 décembre - 21h
Philippe MENARD
Concert blues

16 et 17 janvier - 21h
Lamine LEZGHAD
One-man show

24 janvier - 21h
IN ExTREMIS
Tribute Queen et Muse

30 et 31 janvier - 21h
Putain de week-end
Comédie

6 et 7 février - 21h
David BOSTELI
One-man show

13 et 14 février - 21h
Botox et silicone
Comédie

21 février - 21h
À la bonne heure
Comédie

28 février - 21h
Écrits d'amour
One-man show

Renseignements :
05 63 31 17 43
http://www.lespacevo.com

22es Journées 
Occitanes de Dunes
Du 7 au 9 novembre

Concerts, spectacles 
folkloriques, bals...

Renseignements :
05 63 39 61 64

Les Diagonales
d’Automne
Du 22 octobre
au 2 novembre
Moissac - Lauzerte

Renseignements :
Association Organum
05 63 05 08 02

9es Journées
Manuel Azaña
« La Seconde 
République espagnole, 
1931-1936 : entre 
réforme et révolution »
Du 5 au 8 novembre
Montauban

Renseignements :
07 86 84 00 50

19 décembre - 21h
The last Party before 
the Krack #8

15 janvier - 19h15
THE ROACH

23 janvier - 21h
K-STING

5 février - 21h
EL COMMUNERO

6 février - 21h
ZENZILE

12 février - 19h15
MUSIC BOx

21 février - 21h
DEMI MONDAINE
JUDIE

...et tous les autres 
concerts au
05 63 91 19 19
www.lerio.fr

Le dimanche
des bouquinistes
23 novembre
Montauban

Entrée gratuite
de 9h à 18h

Bouquinistes, rencontre 
autour de l'invité de 
Lettres d'Automne, 
éditeurs, conférence sur 
le livre ancien...

Renseignements :
05 63 63 72 68

19e Journée de 
l’arbre et du bois
16 novembre
Salle de fêtes
de Lauzerte

Une journée de 
découverte, rencontres, 
échanges autour 
du bois, de ses 
applications, de sa 
préservation...

Marché de Noël
7 décembre
Salle de fêtes
de Lauzerte

Entrée libre
de 10h à 18h

Renseignements :
05 63 94 61 94
www.lauzerte-tourisme.fr

20e Festival
de conteurs
Du 9 janvier
au 6 février 2015

9 janvier
Anne-Lyse 
VOUAUx-MASSEL
« Motus et bouche 
décousue »

13, 14, 15 janvier
TAxI CONTEUR
« Massa Dambali »
« Tassin Akossia 
l'Amazone »
« Massa Dambali »

20 janvier
Olivier de ROBERT
« Les cathares,
le destin inachevé »

22, 23, 24 janvier
Armelle et Peppo 
AUDIGANE
« Michto », « Tchicha », 
« Le mariage d'Atyek »

27, 28 janvier
Abbi PATRIx
« Le Compagnon »
« Voyages immobiles »

29, 30, 31 janvier
Ludovic SOULIMAN
« Birguita »
« Le secret de l'univers »
« Le rire de la tortue »

3 février
Frédéric NAUD
« Le road movie
du taureau bleu »

4, 5, 6 février
Jérôme AUBINEAU
« J'veux pas dormir »
« Sweet tracteur »
« C'est quand qu'on 
arrive et autres
histoires »

Renseignements :
Médiathèque 
Départementale
05 63 03 67 25

La Cuisine,
centre d’art
et de design
Nègrepelisse

Jusqu'au
10 janvier 2015
« IDENTITÉS 
REMARQUABLES »
Collectif Bruit du frigo
Fermé du 22 décembre
au 4 janvier inclus

10es Rencontres 
d’Art aux Châteaux 
de Bruniquel
6 et 7 décembre

Souffleur de verre,
céramiste, tisserande,
peintre, graveur, 
sculpteur, modiste, 
forgeron, coutelier...

Entrée libre et gratuite
Renseignements :
05 63 30 44 01

17e Salon du Livre 
Jeunesse sur le thème
« Encre vagabonde »
Du 3 au 6 décembre
Salle de fêtes de 
Beaumont-de-Lomagne

Ateliers manuels pour 
tous les âges, lectures...

Renseignements :
Association 
Socio-Culturelle
Beaumont-de-Lomagne
05 63 65 22 02

Cie Arène Théâtre
Moissac

Du 6 au 8 novembre 
« Le Tutu »

Renseignements :
05 63 94 05 78
www.arenetheatre.fr

Entrée libre
de 9h à 18h

Renseignements :
Office de Tourisme
05 63 94 61 94
www.lauzerte-tourisme.fr

Du 31 janvier
au 3 mai 2015
« UNE SOUPE
EN AUTOMNE »
Robert Milin

Programme complet
et renseignements :
05 63 67 39 74
info@la-cuisine.fr
www.la-cuisine.fr

Crédit : Bruit du frigo, « La famille au château »,
2014. Production La cuisine, centre d’art et 
de design
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Le Conseil général
de Tarn-et-Garonne,

dans le cadre de la loi sur
la démocratie de proximité,

donne la parole aux
différents groupes

de l’Assemblée 
départementale.

Ces groupes politiques 
s’expriment librement.

Les textes n’engagent
que la responsabilité

de leurs auteurs.

Groupe des radicaux
et apparentés

Groupe des socialistes

Rassemblement
pour le Tarn-et-Garonne
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Passage de témoin

Nous voilà rendus à un de ces moments charnières de la vie 
politique, moment où approche un basculement vers une nouvelle 
vie pour l'Assemblée et d'un changement profond de missions qui 
seront dévolues aux élus et à l'institution départementale.

En mars prochain, il n'y aura plus de conseillers généraux. Ils 
deviendront 30 conseillers départementaux dont la moitié seront 
obligatoirement des femmes. Les cantons ancienne formule -celle 
d'aujourd'hui- n'épouseront plus des périmètres bien identifiés 
autour d'une localité chef-lieu historiquement ou économiquement 
reconnu de tous. Le 29 mars au soir, 30 conseillers et conseillères 
départementaux seront élus au suffrage universel.

Arrêtons-nous un instant-bilan sur ce que les Radicaux, groupe 
majoritaire de l'Assemblée, ont largement porté depuis des 
décennies. Citons en vrac reconstruction de deux collèges et 
gymnases, le Pont de Verdun, la Zone Grand Sud Logistique 
où 450 emplois ont été créés... En direction des communes, en 
particulier les plus petites, bon an mal an, le Conseil général a 
distribué 18 Millions d'Euros. La péréquation des ressources du 
Conseil général a permis, comme le souligne toujours le Président 
Baylet, de ne laisser aucune commune au bord du chemin du 
développement économique et social.

Si nous voulions résumer le bilan du Conseil général, exerçant 
la plénitude de ses compétences dans tous les domaines nous 
retiendrions la poussée démographique de notre département dans 
les dix dernières années. Le Tarn-et-Garonne détient « le ruban 
bleu » de Midi-Pyrénées. Ce n'est ni un hasard ni la proximité 
de Toulouse qui explique ce succès. Pour nous, c'est la qualité 
de vie, les équipements collectifs, l'aménagement du territoire 
départemental qui ont créé en Midi-Pyrénées et en France, ce 
« tropisme Tarn-et-Garonne ». On a envie de venir chez nous.

Lors de notre étude Tarn-et-Garonne 2025, les habitants de notre 
territoire, dans un grand sondage, avaient dans une majorité 
écrasante, reconnu qu'il fait bon vivre en Tarn-et-Garonne. De 
tels signaux en retour sont pour les élus de notre assemblée 
autant de témoignages sur la qualité de leur travail de conseillers 
généraux. Demain, à partir d'avril 2015, les nouveaux conseillers 
départementaux auront à mettre en œuvre des politiques dont tout 
le monde ignore aujourd'hui sur quels périmètres de compétences. 
Elles n'ont pas encore été fixées par l'État. Curieux tout de même.

Certains départements n'auront plus de Conseil général. Le 
nôtre, dont le caractère rural domine, malgré la métropolisation 
en marche au sud du Tarn-et-Garonne, fera partie de ceux qui 
poursuivront comme l'avait obtenu en octobre notre Président 
en rencontrant François Hollande. Pour exercer leur action dans 
quels domaines ? Économie, collèges, routes... tomberaient 
dans l'escarcelle des Régions. Le Premier Ministre devant le 
dernier congrès de l'Association des Départements de France à 
Pau semblait moins pressé qu'il ne l'était il y a quelques mois. 
La proximité exigée par les citoyens s'imposera tôt ou tard par 
nécessité. Des conventions seront passées avec les Régions pour 
respecter ces demandes pressentes et une connaissance fine des 
territoires. Le reste se gagnera à l'ambition, à la détermination 
des élus de terrain. Il n'y a pas de raison que les conseillers 
départementaux de 2015 ne poursuivent pas l'immense travail 
des conseillers généraux d'aujourd'hui. Les Tarn-et-Garonnais 
l'exigeront et les nouveaux élus ne manqueront d'être à ce rendez-
vous du futur, lors du passage de témoin en avril 2015.

La réforme territoriale est actuellement débattue. Pour l’instant il 
se parle du nombre des régions, du seuil de population pour les 
intercommunalités, de la suppression, ou pas, ou de certains... 
conseils départementaux, des métropoles... mais il va falloir 
attendre encore un peu pour savoir quelles seront les compétences 
dévolues à chacune de ces collectivités. 
Nous savons toutefois que les élections départementales 
se dérouleront les 22 et 29 mars 2015 dans 15 cantons (30 
aujourd’hui) avec des binômes paritaires. Ce sera de toute façon 
une « révolution » pour le Tarn-et-Garonne qui comptera donc 15 
conseillères départementales contre une seule à ce jour, certes 
socialiste.

Depuis le début de l’examen de cette réforme, notre groupe 
s’est montré très attentif et participatif se positionnant contre 
telle mesure qu’il jugeait inappropriée. C’est ainsi que nous 
nous sommes opposés au découpage des nouveaux cantons en 
ce qu’il ne respecte ni les élu(e)s qui n’ont pas été consultés, ni
les bassins de vie que sont les intercommunalités que l’on a
« éclatés » sur plusieurs cantons alors même que l’on pouvait 
aisément en préserver 12 sur 14 (le découpage validé n’en 
préserve que 2 sur 14).
Nous serons donc très vigilants quant aux incidences, que le 
transfert de certaines compétences d’une collectivité vers une 
autre, pourrait avoir sur le personnel départemental. Il est pour 
nous primordial que les employés du Conseil général soient 
préservés dans leur condition de travail tant leur dévouement 
à la collectivité qui les emploie n’est plus à démontrer. Nous y 
veillerons particulièrement.

Il se profile que le « Social » restera dans les compétences du Conseil 
départemental et nous nous en félicitons. En effet la proximité est 
nécessaire pour répondre au plus vite et au plus près aux situations 
délicates. C’est la moitié du budget de fonctionnement qui est 
consacré à l’aide sociale de la Protection Maternelle Infantile à 
l’Allocation Personnalisé à l’Autonomie (APA) en passant par le 
Fonds d’Aide aux Jeunes et bien évidement la gestion du RSA.
Notre département est en croissance démographique constante 
couplé à un allongement de l’espérance de vie. L’adoption de la 
loi relative à « l’adaptation de la société au vieillissement », loi 
proposée par le gouvernement de Manuel Valls, loi qui comprend 
notamment le relèvement du plafond de l’APA implique une 
augmentation du nombre des heures d’aide à domicile allouées, 
une réduction de la participation financière des personnes âgées, 
une exonération de toute participation pour les bénéficiaires du 
minimum vieillesse. Ces mesures nous les partageons pleinement 
et nous aurons à cœur de défendre cette vision de la solidarité 
pour notre département. Il faudra aussi lutter contre l’isolement, 
favoriser le maintien à domicile et être un appui pour soutenir les 
« aidants ». 
Les élus du Conseil général de Tarn-et-Garonne ont toujours 
su faire preuve, tout au long des années passées, d’une grande 
cohésion sur ces sujets. Nous ne pouvons que souhaiter la 
poursuite d’une telle politique au sein du Conseil départemental.

L’Espoir, jusqu’au pied du mur

Nous n’avons cessé de le rappeler : la réforme territoriale, en 
particulier le volet ouvrant la voie à la suppression des cantons et 
des départements, nous mène droit dans le mur ! 
Cette fois, pourtant, elle est lancée et planifiée et on peut 
craindre que plus rien n’arrête désormais « la sortie de route 
institutionnelle » quelle ne manquera pas de provoquer !
Mais, optimistes au-delà du raisonnable, nous, petits élus 
locaux, étrangers aux partis et hermétiques à leurs diktats, nous 
ne cesserons de lutter et d’espérer jusqu’au dernier moment, 
jusqu’au-delà du réalisme...
...D’espérer qu’à la dernière seconde un élément viendra bloquer 
la machine à broyer nos cantons et nos départements.

Car cette réforme est stupide, inutile et coûteuse ; elle ne s’appuie 
sur aucune majorité populaire, et ne répond à aucun besoin, à 
fortiori à aucune urgence. Absurde !
Aussi absurde et néfaste que l’était sa sœur jumelle, conçue sous 
le précédent quinquennat, et qui a d’ailleurs sans doute coûté son 
poste à celui qui l’avait engendrée...

Nous l’avons dit, redit et écrit à toutes celles et ceux que notre 
département compte de représentants nationaux, à tous ceux que 
notre pays compte de présidents d’assemblées...

Pour l’instant sans succès, puisque la convocation électorale 
a été fixée quand même en urgence, à mars prochain, pour 
constituer les nouvelles assemblées départementales, avec des 
représentantes et représentants issus de mariages forcés, élus 
de territoires trop grands, découpés sans aucune logique ; des 
assemblées néophytes, forcément politisées, et qui seront leurs 
propres bourreaux, car elles n’auront d’autre mission que de 
liquider 2 siècles d’organisation territoriale et d’histoire locale.

Au mépris de ce qui marche bien,
Au mépris des réalités rurales,
Au mépris de ce qui avait été promis dans des campagnes 
nationales,
Au mépris de la volonté populaire, celle qu’il faudrait consulter à 
l’intérieur de nos départements.
Mais au nom d’une volonté de changement, forcené, inutile ; un 
changement « artificiel », dont « on » croit qu’il peut « donner le 
change » par rapport aux changements « nécessaires », ceux qu’on 
n’a pas su ou pas eu le courage de faire.

A moins que les « acharnés du changement » ne soient eux-mêmes 
« changés » avant l’échéance qu’ils ont eux-mêmes fixée, avant ce 
changement territorial qu’ils ont lancé à l’aveugle, à la manière 
des apprentis sorciers.




